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Montréal, le 5 décembre 2002

PAR courriel ET PAR COURRIER

Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria

2ième étage, Bureau 255


C.P. 001, Tour de la Bourse

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

	Objet :
	R-3473-2001 

Demande d’approbation pour la mise en place par le distributeur de l’électricité de mesures d’économie d’énergie

Notre dossier :  L58680020


Chère consoeur,

Par sa demande amendée relative à la mise en place d’un plan global d’efficacité énergétique, le distributeur demande à la Régie l’autorisation d’investir 8 000 000 $ au premier semestre 2003 « afin de permettre la poursuite des travaux de développement et s’assurer du déploiement des divers programmes dans les meilleurs délais … »

Nous déplorons le délai de plusieurs années encouru pour développer un PGEE.  La solution réglementaire normale serait de refuser l’autorisation demandée.  Nous remarquons cependant que l’autorisation bénéficiera non pas au distributeur mais aux clients et à l’environnement qui a déjà subi le préjudice de l’effet du retard accumulé.

Nous serions, bien sur, plus confortables et plus enthousiastes si toutes les composantes du plan dont les programmes avaient été déjà analysés et recommandés par l’ensemble des participants, dont le RNCREQ.  Nous croyons que, comme dans le cas des programmes d’efficacité énergétique de Gazifère, il est important de hâter le pas si l’on veut voir des résultats pratiques et rapides.  Nous prenons acte des termes utilisés par le distributeur qui demande l’autorisation afin de permettre la poursuite des travaux de développement, ce qui nous laisse entendre qu’il n’y aurait pas de dépenses directes de mise en œuvre des programmes mais bien plutôt des dépenses de développement qui ne présument en rien des décisions de la Régie quant aux programmes individuels retenus.

Quant à nous, à la condition que le distributeur ne s’engage d’aucune façon définitive envers la clientèle, et à la condition qu’il soit entendu que les investissements de 8 000 000 $ vont vers le développement de programmes et ne lient en rien ni la Régie ni les intervenants quant à la discussion complète du plan et des programmes, nous encourageons la Régie à accéder à la demande prioritaire du distributeur.

Pour plus de clarté, nous mentionnons que notre réserve vise à éviter que les participants et la Régie soient mis devant un fait accompli, que certains programmes soient déjà en cours de réalisation et qu’il soit trop tard pour changer quoi que ce soit.  Encore une fois, nous sommes convaincus que ce n’est pas là l’intention du distributeur.  La Régie devra s’en assurer.  

Pour la suite du présent dossier, nous espérons que la situation encouragera la Régie à envisager de porter une attention particulière à certaines questions fondamentales dont l’intérêt et le rôle d’Hydro-Québec dans la planification et la mise en œuvre des programmes.

Veuillez agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les plus distingués.

GOWLING LAFLEUR HENDERSON s.r.l.

Pierre Tourigny
 /gt

c.c. Me F. Jean Morel
tous les intervenants
       




APPUYER SUR LA TOUCHE « F11 » POUR SE DÉPLACER D’UN CHAMP À L’AUTRE








